
DE NOUVELLES ACTIONS !

Prise en charge des frais de transport jusqu'à 700 €/an 
(trajets en taxi lorsque le salarié ne peut pas conduire en raison de son handicap)

Chèque CESU Handicap 
d’une valeur de 600 €/an

Inaptitude prise en charge 
pour le reclassement interne (5 000 €) et le reclassement externe (3 000 €)

Soutien financier pour l'aménagement du véhicule personnel 
(Prise en charge jusqu'à 3 000 €) 

Soutien financier transport en commun 
(Prise en charge du Pass Navigo ou équivalent en région) 

Moments de partage pour managers 
(Groupe d’échange entre managers pour partager les bonnes pratiques) 

Mutation dans un autre bassin d’emploi
(prise en charge permis de conduire soit forfait de 20 heures et montant max. 1 500€) 

Livret Mission Handicap 
(présentant les actions de maintien dans l’emploi et les aménagements possibles) 

Optimisation de la gestion des visites médicales 
(partenariat avec une entreprise adaptée) 

Bénéfice d’une autorisation
d’absence non rémunérée de 2

journées fractionnables en demi-
journée 

pour les démarches administratives liées à
la RQTH sur présentation de justificatif et

après validation avec son responsable.

Bénéfice de 2 journées de congés payés
supplémentaires 

sans justificatifs

Aménagement de carrière de nos
seniors qui bénéficie de l’obligation
d’emploi de travailleurs handicapés

(BOETH) 
(Possibilité de choisir un passage à 80 %

ETP payé à 90 % ou un passage à 80 % ETP
payé à 100 % si le BOETH accepte un

mécénat de compétences en lien avec la
Fondation)

Renforcement de la mutuelle 
(prise en charge automatique du delta de

l’Option + de la Mutuelle entreprise)

+ 4 MESURES
POUR ALLER

ENCORE PLUS
LOIN !

Scanner et Télécharger

ACCORD EN FAVEUR DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET
DU MAINTIEN DANS L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS

HANDICAPÉS 2025 - 2026 - 2027 
+ L’AVENANT MARS 2025

ACCORD EN FAVEUR DE L’INSERTION
PROFESSIONNELLE ET DU MAINTIEN DANS

L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS
WWW.CFTC-THOM.FRTHOM GROUP

MARS 2025

Guillaume DELVARE - Gwladys DI PAOLA - Olivia MACHADO LAMOUR - Stéphanie MASSE - Céline FREVAL     vos délégués syndicaux CFTC

Vos élus CFTC ont proposé, négocié et obtenu des nouvelles actions
majeures pour les salariés en situation de handicap.

DES MESURES EN FAVEUR DU MAINTIEN DE
L’EMPLOI POUR VOUS


